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137 777 bravos et mercis

L’initiative populaire « Mieux vivre à la
retraite » qui réclame notamment un
treizième versement de la rente AVS a réuni
les paraphes nécessaires ont été remis à la
chancellerie fédérale.137 777 signatures,
alors qu’il en fallait 100 000, ainsi le peuple
devra voter.

Il est essentiel d’augmenter le niveau des
rentes AVS qui ne suffisent pas pour vivre
décemment. Je vous rappelle que la
Constitution fédérale déclare que les rentes
doivent couvrir les besoins vitaux.
Les femmes sont particulièrement lésées,
leurs rentes sont inférieures de plus d’un
tiers à celles des hommes. Pour beaucoup
d’entre elles, la pauvreté durant la vieillesse
est un risque bien réel.

Et la situation ne fait qu’empirer en raison
des faibles taux d’intérêt, les rentes des
caisses de pension sont en constante
baisse depuis plus de 10 ans.

L’initiative demande l’introduction d’un
versement, chaque année, d’une rente
mensuelle de l’AVS, à l’instar du 13e salaire
que presque tout le monde touche
aujourd’hui. Calculé sur une base
mensuelle, cela correspond à une
augmentation de 8,33 % de la rente AVS.

Mais le chemin menant à une prévoyance
plus sociale est encore long, ne baissons
pas les bras, chaque chapitre est important
et notre travail est méritoire.

Un grand merci du fond du cœur pour ce
vaste projet.

Rose-Marie Jacot
Présidente cantonale ad interim
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Vérités sur la prévoyance vieillesse

L’article 111 de la Constitution fédérale
précise que la prévoyance vieillesse repose
sur trois piliers: l’AVS, la prévoyance
professionnelle (soit les caisses de pension)
et la prévoyance individuelle. On peut
écarter cette dernière car les personnes
qui ont des revenus moyens ou modestes
n’ont pas la possibilité de mettre de l’argent
de côté.

Comme le précise le communiqué du
comité suisse de l’AVIVO, l’AVS est une
assurance solidaire qui, toujours selon la
Constitution fédérale, devrait «permettre de
couvrir les besoins vitaux de manière
appropriée». Contrairement aux affirmations
colportées par les milieux patronaux et
certains partis politiques, les comptes de
l’AVS se portent plutôt bien: de 2000 à
2009, seules deux années ont été
déficitaires; sur cette période, le capital a
augmenté de 13 milliards de francs. Pour les
années 2010 à 2019, l’augmentation du
capital a été de 7 milliards.

Depuis plus de 40 ans, les cotisations n’ont
pratiquement pas augmenté et les rentes
sont indexées tous les deux ans à
l’augmentation du coût de la vie.

Il n’en est malheureusement pas de même
pour le deuxième pilier: les cotisations ont
presque doublé en quelques années, le taux
de conversion a passé de 7,2 à 6,8 et il est
question de le fixer à 6. Cela veut dire que

pour un capital économisé de 100.000
francs, la rente passera de 7200 à 6000
francs par année, soit une baisse de
16,67%. Heureusement, la loi garantit le
maintien des rentes actuelles. De plus, la
grande majorité des caisses n’accordent
pas la compensation du coût de la vie. Par
exemple, les rentes de la caisse
prévoyance.ne, à laquelle plusieurs milliers
de Neuchâtelois sont affiliés, sont
inchangées depuis plus de 15 ans.

La majorité de droite qui dirige le pays n’a
pas envie de changer le système car les
mille milliards des caisses de pensions
permettent aux banques, aux assurances,
aux avocats d’affaires et à quelques autres
spéculateurs de s’octroyer des revenus très
confortables, que ce soit sous forme de frais
généraux ou de prestations diverses.

Il est plus facile de faire croire que l’AVS va
mal et qu’il est essentiel de trouver de
nouvelles recettes sur le dos des femmes.
On parle toujours du vieillissement de la
population et du nombre toujours plus
important de retraités par rapport aux actifs
qui financent l’AVS, mais on ne parle jamais
des immenses plus-values qui résultent
de la très forte augmentation de la
productivité. Et on oublie que les
dividendes, qui sont pourtant des revenus,
ne sont pas soumis à l’AVS.

Il serait justifié que les parlementaires
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fédéraux ne puissent pas avoir des intérêts
dans des assurances ou des caisses
maladie. Ils seraient ainsi libres de défendre
les assurés plutôt que ceux qui les
pressurent.

Gloria Barbezat et Rémy Cosandey

Communiqué de presse adopté le 10 juin
2021 par le comité suisse de l’AVIVO

Parodie d’égalité et camouflet pour les
femmes

Par pure idéologie et sans égard pour
l’iniquité qui frappe les femmes en activité
ou à la retraite, la majorité du Conseil
national a voté par 124 voix contre 69
l’augmentation à 65 ans de l’âge de la

retraite des femmes. L’AVIVO, qui défend
l’AVS depuis plus de 70 ans, est indignée
par cette décision. Plus de 300 000
personnes avaient signé une farouche
opposition à cette augmentation, comme
d’ailleurs le peuple à plusieurs reprises. Car
la réalité de la situation qui péjore les
femmes au niveau des salaires et des rentes
est incontestable.

Les complexes et alambiquées compensa‐
tions décidées ou encore en discussion ne
calment pas la colère de l’AVIVO qui sou‐
tiendra un référendum. L’AVIVO n’acceptera
pas non plus un bricolage qui mettrait en
danger l’universalité du système de l’AVS.

On laisse croire que l’AVS court un danger
depuis des lustres, alors que depuis dix ans
le fonds AVS a été huit fois largement
bénéficiaire. C’est dû au système
exemplaire de l’AVS, sûr, transparent et
solidaire. En revanche, le périlleux 2e pilier
qui accumule mille milliards de capital ne
fait que baisser systématiquement les
futures rentes.

L’AVIVO préconise depuis longtemps que
l’on glisse la part obligatoire de la LPP dans
le premier pilier, l’AVS, tout en garantissant
les droits acquis. Une solution simple mais
peut-être trop solidaire pour les thuriféraires
de l’augmentation de l’âge de la retraite?

Christiane Jaquet, présidente
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GO… le groupe de marche, c’est parti !

Pour notre première balade du grand jour ce
9 avril, au programme, balade à Hauterive,
nous étions encore dans cette période du
coronavirus, tous masqués mais grand
bonheur de se retrouver et partager cet
après-midi.

En ce mois d’avril, le printemps s’installe, la
vie reprend le dessus même s’il y a des
moments plus difficiles que d’autres, la
nature est une belle source d’apaisement.
Alors je vous emmène en promenade dans
cette merveille et prenons le temps de la
regarder, de la respirer, de la contempler.

Restaurants fermés et surprise ! Daniel et
son épouse nous offrent un délicieux goûter
dans le jardin du Laténium, un moment
convivial et amical.

Un grand merci à Daniel et Anne son épouse
de nous avoir fait oublier ces moments
d’incertitude, mais c’est toujours le cas
dans une vie humaine. Peut-être qu’en
temps normal il y en a autant mais que nous
ne les voyons pas comme cela peut sembler
de toutes petites choses par rapport à la
taille de la crise à affronter, mais ces petites
choses nous soutiennent moralement et
nous rapprochent l’un de l’autre.

Rose-Marie Jacot
Présidente section Neuchâtel
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Groupe de marche

Mardi 14 septembre 2021 : Fleurier
Les arbres de Caroline, 1.1 km, 2h avec une belle montée (90m), goûter à Fleurier, retour
en train.
RV à 14h20 à la gare de Fleurier. (Départ du train de Neuchâtel à 13h41).

Mardi 28 septembre 2021 : Auvernier-Neuchâtel
Sentier du lac (1re étape), 4.8 km, 1h30. Goûter à Neuchâtel.
RV à 14h20 à l’arrêt Auvernier Littorail. Départ du Littorail à 14h08 (Place Pury).

Vendredi 19 octobre 2021 : Neuchâtel-Saint-Blaise
Sentier du lac (2e étape), 6 km, 2h environ, goûter à la buvette du Port.
Retour en bus ou en train ou… à pied pour les plus courageux
RV à 13h30 à l’Esplanade du Mont-Blanc.

Ces balades sont toujours gratuites y-c les goûters. Par contre, vous devez prendre et
payer les billets de train ou de bus vous-même.

Inscriptions par téléphone au plus tard 2 jours avant la course et pour tous autres
renseignements : 079 486 57 78
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Sortie à Saint-Maurice

Notre grande sortie d’automne. Déplacement en car, visite
de l’Abbaye de Saint-Maurice, repas, promenade en ville
et retour à Neuchâtel.

Vendredi 22 octobre 2021
RV à 7h20 au sud du Collège de la Promenade.
Départ du car à 7h30, retour à Neuchâtel vers 18h.

Fr. 96.- par personne tout compris (déplacement, café croissant, visites, repas de midi avec
boissons et café).
Attention : 25 personnes maximum
Dès votre inscription, il vous sera envoyé un bulletin de versement

Inscription au plus tard le 15 octobre 2021 chez :
Daniel Conti, Moulins 7, 2072 Saint-Blaise, daniel.conti@bluewin.ch, 032 725 14 28

Inscription pour la sortie à Saint-Maurice du 22 octobre 2021

Nom Prénom

Adresse

NP, Localité Natel

Nos prochaines manifestations, réservez les dates :

Vendredi 18 novembre La Conférence

Vendredi 10 décembre Repas de Noël

Vendredi 22 février 2022 Match aux cartes
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A la découverte des restaurants neuchâtelois

Voyage culinaire libanais
Restaurant « Sucré Salé » à Saint-Blaise

Vendredi 17 septembre 2021
RV à 10h40 à la gare CFF de Saint-Blaise.
Départ du train de Neuchâtel à 10h36 (direction
Bienne).

D’abord pour se mettre en appétit, la charmante
« Balade des Fontaines ».
Visite des 12 fontaines de Saint-Blaise construites
entre 1642 et 2011.

Retour à Neuchâtel en bus 101 ou 107 ou en train
depuis la gare Saint-Blaise-Lac.

Fr. 24.- par personne pour le repas
(boissons non comprises).
A payer sur place

Inscription au plus tard le 14 septembre 2021 chez :
Daniel Conti, Moulins 7, 2072 Saint-Blaise,
daniel.conti@bluewin.ch, 032 725 14 28

Inscription pour la sortie de Saint-Blaise du 17 septembre 2021

Nom Prénom

Adresse

NP, Localité Tél.

©
N

yf
el
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Flammes de vie

« Etes-vous Mireille Grosjean ? » On est en
février 2021, le 9. Je suis, et reste au Bénin
car la pandémie semble ne pas vraiment
sévir en Afrique. La voix de l’agent de la
Police cantonale neuchâteloise résonne
encore à mes oreilles. « Votre maison, aux
Brenets, brûle ! » Abasourdie je rétorque :
« Le logement est vide. Je suis à Cotonou.
Je vais aviser la propriétaire… »
La peur et l’angoisse s’en mêlent. J’appelle
une voisine. J’apprends ainsi que les
flammes s’en sont prises au deuxième
étage pour s’étendre ensuite au haut de la
maison. Mon appartement se situant au rez-
de-chaussée, je me tranquillise. Mon retour
n’étant prévu que le 18 février 2021, films,
photos et presse locale neuchâteloise me
rassurent. J’apprends néanmoins que le bail
de mon appartement brenassier est annulé.
La maison n’est plus que ruine et chantier.
Vais-je embrasser le statut de SDF ? C’est
vrai qu’il manque à mon CV !
A mon retour d’Afrique, je retrouve mon
appartement quasi intact. L’Etablissement
cantonal est pourtant formel. Je dois quitter
les lieux. Les conflits éclatent. J’argumente.
On me chasse.
L’énormité d’un déménagement à septante-
cinq ans, associé à dix-huit bibliothèques,
soit 80 mètres de livres, et à 44 ans de
fidélité brenassière me sidère.

Nouvelle tranche de vie
Où vais-je habiter ? Est-ce que, veuve et
plus toute jeune, je déciderais de quitter le

canton et ses impôts exorbitants ? Où, irais-
je m’installer ? Dans le Bas, histoire de me
rappeler les sept ans passés au Gymnase
puis à l’Uni ?
Une autre idée jaillit. Je suis née à La
Chaux-de-Fonds et j’y ai vécu jusqu’à mes
15 ans. Entourée de mes filles, les visites
d’appartements commencent. Nous
tombons sur une merveille qui m’offre, en
sus, un spectacle grandiose de Sommartel
à Chasseral.
Entre le tri, les meubles, les tableaux et mes
119 cartons, je retravaille à temps complet.
J’essaie de valoriser les objets dont je veux
me séparer, de leur donner une deuxième
vie. Cela nécessite coups de fils, photos,
annonces diverses, affaires à suivre.
Mes filles, mes gendres et mes amis
m’entourent. Nous ne comptons plus les
voyages vers Emmaüs et le Coin bleu.
La Chaux-de-Fonds me tend les bras. Sa
vie culturelle aussi. Le bus devant ma
nouvelle demeure n’attend que ma nouvelle
tranche de vie.
Le futur m’astreint à relever la tête, à sécher
mes larmes quand le passé prend corps
dans les objets drapés de souvenirs et
auxquels je propose un nouveau décor.
Cette aventure m’autorise néanmoins à
gommer tous les événements extérieurs et
indépendants de toute volonté et qu’un
déménagement impose à quiconque ne l’a
pas souhaité.

Mireille Grosjean
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La crise climatique - Un enjeu du XXIe siècle

La crise climatique génère une destruction
de la biodiversité, des pandémies, des
pertes d’emplois, des guerres, des feux de
forêts, des famines et bien pire encore.
Malgré cela, les gouvernements, les
grandes entreprises et les banques
s’opposent toujours aux transformations
nécessaires au sein de notre société.
Cette crise climatique accroît les inégalités
sociales.
Les personnes les plus précaires ont une
responsabilité marginale dans le réchauf-
fement climatique et elles n’ont pas à payer
cette crise.

Soyez solidaires et pensez à soutenir
moralement les mouvements écologistes
des jeunes qui militent pour la sauvegarde
de la planète.

Andrée Schnegg
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Assemblée générale 2021

Vendredi 24 septembre 2021* à 14h30, Auditorium espaceVAL, (Centre sportif) à Couvet.

Ordre du jour :
1. Souhaits de bienvenue
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Procès-verbal de l’assemblée du 16 octobre 2020
4. Rapport de la présidente
5. Rapport de la caissière
6. Rapport des vérificateurs de comptes
7. Budget
8. Rapport d’activité du Groupe Loisirs
9. Rapport Gym
10. Rapport Informatique
11. Rapport activités diverses
12. Nominations statutaires du comité
13. Activités de la section
14. Divers

Partie récréative
Cotisation AVIVO 2021 : Fr. 15.-
Cotisation Gym 2021 : Fr. 60.- par personne pour 1 cours par semaine

Fr. 100.- par personne pour 2 cours par semaine
Si vous n’avez pas encore payé votre cotisation, notre caissière vous attend dès 13h30.

Votre comité
*Sous réserve des dispositions sanitaires en vigueur
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Vendredi 1er octobre 2021, à la salle Fleurisia, rue du Pré 8, 2114 Fleurier

La section Avivo Val-de-Travers invite
cordialement les membres de toutes les
sections et leurs conjoints à partager cette
journée. N’hésitez pas à venir avec vos amis.
Cette journée est ouverte à tous.

Prix de la journée : Fr. 35.- (Comprenant le repas,
un verre de vin, eau, café/thé et animation)

Programme : 11h Apéritif offert
12h Repas : entrée, fondue chinoise, dessert
14h Animation musicale avec Giuseppe Santoro
17h Fin de la journée

Délai d’inscription 9 septembre 2021
Le comité

Inscription au plus tard le 9 septembre 2021 chez:
Jämes Vaucher, Clos-Guyenet 4, 2108 Couvet
(Pour renseignements seulement: 032 863 16 12)

Journée internationale des personnes âgées

Inscription pour la Journée internationale des personnes âgées du 1er octobre 2021

Nb de personnes inscrites pour le repas et le bal

Personne de contact

Nom Prénom

Adresse NP, Localité

Date Signature.



14

section de La Chaux-de-Fonds

Course annuelle à Annecy

Mercredi 22 septembre 2021

Déplacement en car tout confort
(WC, bar), repas de midi, temps
libre pour visiter la ville et se
promener au bord du lac.

Départ à 8h devant l’immeuble
Léopold-Robert 65-67 (ancienne
Chambre suisse de l’horlogerie).
Rendez-vous à 7h45.
Retour à La Chaux-de-Fonds aux environs de 18h30.

Prix: Fr. 85.- comprenant le voyage en car, la pause café (un café et un croissant par
personne) et le repas de midi (3 plats).

Menu: Rillette de saumon maison, câpres d’Italie, mesclun
Rôti de bœuf basse température, jus de veau, gratin dauphinois
Tarte fine aux pommes tièdes

Inscription au plus tard le 6 septembre 2021 chez:
Mme Jeannine Wenger, Chalet 19, 2300 La Chaux-de-Fonds.

Le montant de la course sera encaissé au départ (prière s.v.pl. de prendre de la monnaie).
Il ne sera pas envoyé de confirmation.

Inscription pour la course annuelle à Annecy du 22 septembre 2021

Nom Prénom

Adresse

NP, Localité Tél
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Vendredi 17 septembre
Visite de la Maison natale du peintre Albert Anker à Ins
Rendez-vous à Migros-Métropole (rez-de-chaussée) à 13h15
Visite à 14h30 (10 francs par personne)
Inscriptions auprès de Vérène Corréa, tél. 032 968 54 73 (répondeur)

Vendredi 15 octobre
Visite du Roselet près des Breuleux (fondation pour la retraite des chevaux)
Rendez-vous à Migros-Métropole (rez-de-chaussée) à 13h15
Inscriptions auprès de Michèle Balon, tél. 032 968 22 75 (répondeur)

La section cherche un caissier ou une caissière

Lors de la séance du comité du 16 juin, Jeannine Wenger a annoncé qu’elle désirait quitter
son poste de caissière de la section avec effet au 31 décembre 2021. Nous tenons d’ores
et déjà à la remercier chaleureusement de son travail et de son dévouement.

En raison de cette démission, nous sommes à la recherche d’un nouveau caissier ou
d’une nouvelle caissière. Cette fonction consiste à tenir la comptabilité de la section et à
encaisser la cotisation des membres. Elle bénéficie d’une indemnité forfaitaire.
Les personnes intéressées peuvent obtenir des renseignements complémentaires ou faire
acte de candidature auprès du président de la section, Rémy Cosandey, Léopold-Robert
53, La Chaux-de-Fonds, tél. 079 273 45 14, remy.cosandey@gmail.com.

Prochaines sorties
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Chers membres de l’AVIVO,

Le Comité de section du Locle et environs s’est réuni à plusieurs reprises ces derniers mois
malgré la pandémie. Votre Comité a évidemment réglé les problèmes courants et a
également évoqué les manifestations qui pourraient se dérouler durant le second semestre.

Notre analyse de la situation actuelle nous ont conduit à une grande prudence notamment
pour cet automne face au manque de visibilité sur le type de manifestation qui pourra être
organisé. Cette prudence est notamment dictée par le fait de ne pas engager de gros frais
pour l’organisation d’une manifestation qui risque d’être annulée.

Ainsi, pour la fin d’année, le Comité a décidé de ne pas faire la traditionnelle Fête de Noël
à Paroiscentre. La charge de travail étant importante et les moyens financiers engagés
conséquents.

En lieu et place, nous avons décidé d’organiser un après-midi récréatif et culturel. Dès lors,
nous vous demandons de bien vouloir réserver la date du

Mercredi 17 novembre 2021 à 14h,
Au Cercle de l’Union au Locle

Des informations complémentaires et un programme détaillé vous
parviendront par le prochain bulletin.

Le Comité vous souhaite d’ores et déjà un très bel été, une bonne santé en espérant vous
voir cet automne sans masque pour fêter ensemble le retour à la normalité.

Denis de la Reussille, président de section

Après-midi récréatif et culturel
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L’hirondelle fait-elle le beau temps ?

Le temps conditionne nos activités et est le
sujet de conversation préféré. Grâce à la
multitude d’applications météo automa‐
tiques plus ou moins fiables sur nos joujoux
portables, certains se prennent pour des
météorologues avertis en consultant ces
pictogrammes. Un peu en arrière, à l’anti‐
quité de nos grands-parents, on imagine
dans quel dénuement ils se trouvaient.
Leurs prévisions s’établissaient sur l’obser‐
vation de la faune et de la végétation, des
proverbes et dictons, des almanachs, de la
lune ou des rhumatismes de la grand-mère.
Prenons les oiseaux et les animaux, leur
préoccupation majeure consiste à la re‐
cherche d’une quantité suffisante de
nourriture et le temps influence cette quête.
S’ils n’ont pas la faculté de le prévoir, ils
sont très sensibles aux changements (humi‐
dité, électricité, vent, pression etc.) C’est
leurs réactions que nous observons et inter‐
prétons avec plus ou moins de bonheur.
L’hirondelle est particulièrement embléma‐
tique, les dates d’arrivée et de départ sont
analysées et l’altitude de son vol est épiée.
Pas bête, elle profite simplement des pre‐
miers courants doux de sud en altitude pour
son voyage de printemps, vous ne voulez
pas qu’elle s’épuise à faire du surplace à
contre-courant. Elles plient bagage lorsque
les vents frais du nord montrent le bout de
leur bec et que la durée du jour s’amenuise.
Des surprises peuvent se produire (SWIS‐
SAIR avait à l’époque affrété des avions
pour en rapatrier des milliers qui s’étaient

gourées). Il est toutefois établi que la rigueur
de l’hiver ou les espoirs d’un bel été n’ont
pas de rapport avec les dates des migrations.
Reste l’énigme de l’altitude de leur vol qui
veut que lorsqu’il est haut, c’est signe de
beau temps. Elles se fichent éperdument de
faire plaisir, les moucherons dont elles se
régalent sont juste entraînés en altitude par
les mouvements ascendants dus à la sur‐
chauffe du sol par période anticyclonique.
C’est leur repas qui les intéresse et lorsque
l’humidité annonciatrice du mauvais temps
alourdit les ailes de leurs proies et que la
pression atmosphérique baisse, on les re‐
trouve en rase-mottes. Quand l’orage
approche, on observe souvent des mouve‐
ments ascendants et patatras, l’hirondelle
vole haut et trompe tout le monde, nos pa‐
rapluies restent à la maison.
D’autres êtres sont aussi scrutés pour leurs
qualités prétendues divinatoires. On peut
citer la grenouille bien sûr mais aussi l’es‐
cargot, l’araignée, l’abeille, le coq, la
cigogne, la marmotte, l’écureuil et même les
poissons. Tous sont météosensibles et on
trouve des explications rationnelles pour le
comportement de chacun.
Ces baromètres vivants ont l’avantage de
nous réconcilier avec la nature et réap‐
prendre le don d’observation de nos
ancêtres. Convenez pour finir que cette mé‐
téorologie populaire dégage plus de poésie
et est plus gratifiante que les applications
électroniques sans âme !

Jean-François Rumley
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Voici la grille et les gagnants

1er prix,
Monique Frick, Fleurier

2e prix,
Jocelyne Perzo, La Chaux-de-Fonds

3e prix,
Marie-Antoinette Crelier, Neuchâtel.

Autocars Hertzeisen-Giger SA 
CH-2300 La Chaux-de-Fonds 
Tél. 032 913 75 24
www.hertzeisen.com

Comme l’AVIVO, faites nous confiance ...
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mots croisés no 176

Envoyez vos réponses à ;
AVIVO
Case postale 1749
2001 Neuchâtel

au plus tard le 19 novembre
2021

1er prix un bon de Fr. 40.-
2e prix un bon de Fr. 30.-
3e prix un bon de Fr. 20.-

Parmi les grilles remplies
correctement, 3 seront
tirées au sort.

Bonne chance à toutes
et à tous !

HORIZONTALEMENT I. L'essentiel est d'y participer (deux mots). II. A été, à reculons. Les
débuts à "bicyclette". Train. III. Terrain de sport en gymnase. Entrée dans le "stade". Comme
certains centres. IV. Habits de danseuses. A celle de foot, on y apprend le foot. Au cœur du
"lancer". V. Naissance d'"allure". L'attaquant du milieu. Ce travail-là n'est plus imposé. VI. A
l'entendre, il a été sifflé. Paresseux comme lui, adieu l'entraînement !…Il faut savoir le doser. VII.
Ils ont leur "Parc". Déesse qui aurait vachement aimé la pelouse du stade. VIII. Matière de
médaille pour le meilleur. Elle applaudit son homme. Elle écrit encore sur le tableau. IX. Pelages
sur le champ de courses. Crient haut et fort. X. Sigle de club. Départ d'"attaque". Enlever. XI.
Virage de ski. Célèbre moto italienne. Un certain Institut. XII. En "athlétisme". Canne d'alpiniste.
XIII. Épreuve complète d'athlète. Refus. XIV. On cherche toujours à le battre. Reçu. Le sport des
scolaires du mercredi après-midi. XV. Le boxeur y passe avant de monter sur le ring. Essayée.
VERTICALEMENT 1. Il moule le corps de la gymnaste. 2. Il est "jeté" chez l'haltérophile. Plus
confortable que le kart. 3. Un certain lycée. Ces "chébecs"-là sont sûrs de couler. 4. Coin où tirer
les buts. Service à ne pas rendre au tennis. 5. Personne de poids. Possessif. Une "côte" brisée
dans la chute. 6. Étalon chinois. Sur terre. Certains travaux. Un bout du "harnais". 7. Geste
défensif au foot. Lettres de "leader". 8. Équipement. Utiles pour se délester avant l'épreuve ! 9.
Classement. On y est, en salle. Souffle coupé. 10. Pronom. Mieux vaut bien l'être. Chiffre du
départ. 11. Elle amène à la compétition. 12. Déchet d'urine. Avec Décathlon, on l'a "à fond". En
location. 13. Une "ère" un peu bousculée. Départ de "soleil" à la barre fixe. Une telle
démonstration nous mène aux nues. 14. Dynamisme. Un peu de "natation". 15. Champ de
courses anglais. Saisons pour pratiquer les sports nautiques. Un certain club de foot.



Comité cantonal
neuchâtelois

Rémy Cosandey
Léopold-Robert 53
2300 La Chaux-de-Fonds

032 913 38 08
remy.cosandey@gmail.com

Section du Locle Denis de la Reussille
Chemin de la Joux-Pélichet 3
2400 Le Locle

079 248 24 35
denis.delareussille@ne.ch

Section de
La Chaux-de-Fonds

Rémy Cosandey, ad interim
Léopold-Robert 53
2300 La Chaux-de-Fonds

032 913 38 08
remy.cosandey@gmail.com

Section du
Val-de-Travers

Béatrice Kaeslin
Rue du Progrès 15
2108 Couvet

032 863 14 06
beka.couvet@bluewin.ch

Section de Neuchâtel Rose-Marie Jacot
Case postale 1749
2001 Neuchâtel

032 724 14 25
romy45@windowslive.com

Bulletin AVIVO
Neuchâtel-Jura

Daniel Domjan
Avenue du Vignoble 31
2000 Neuchâtel

079 337 69 06
ddomjan@horus.ch

Site Internet
Neuchâtel-Jura

Alain Chasles
Rue des Sagnes 10
2300 La Chaux-de-Fonds

032 968 11 76
chasles.alain@hispeed.ch

Permanence de
Neuchâtel

Rue Louis-Favre 1
2e étage
2000 Neuchâtel

tél/fax/répondeur: 032 725 78 60
avivo-neju@net2000.ch

Permanence sociale, tous les mardis matin de 9h à 11h pour vous aider et vous orienter !
Des problèmes qui concernent l’AVS, l’AI, des prestations complémentaires, l’assurance-maladie,
des problèmes personnels, administratifs, juridiques, etc.

www.avivo-neju.ch

P.P.
2007 Neuchâtel
Poste CH SA


